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Modèle de règlement-relatif aux centimes additionnels au précompte immobilier
Extrait du registre aux délibérations du conseil communal

Séance publique du … 
Présents : ……………………………………………………………………………………..

OBJET : Centimes additionnels au précompte immobilier – Exercice 

Le conseil communal,

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 
Vu le Code des impôts sur les revenus '92, les articles 464/1,1° et 249 à 256 ;

Vu le décret du 6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales wallonnes ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 et l’article L3122-2,7° selon lequel la délibération communale relative aux centimes additionnels au précompte immobilier fait à présent l’objet de la tutelle générale d’annulation avec transmission obligatoire ; 
Vu les recommandations émises par la circulaire du … relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région wallonne, pour l’année … ; 

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du … conformément à l’article L1124-40 §1er, 3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu l’avis favorable/défavorable rendu par le directeur financier en date du … et joint en annexe ; 
OU
Vu que le directeur financier n’a pas rendu d’avis ; 
Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ; 
Sur proposition du collège communal,
Après en avoir délibéré, par … voix pour, … voix contre, et … absentions.
Décide :

Article 1er – Il est établi, pour l'exercice 20.. (OU pour les exercices 20.. à 20..), … centimes additionnels au précompte immobilier.

Article 2 – Le recouvrement de cette taxe sera effectué par le Service Public de Wallonie, comme le prescrit le décret du 6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales wallonnes.
Article 3 – Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon pour exercice de la tutelle générale d’annulation à transmission obligatoire conformément à l’article L3122-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

Article 4 – Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de la publication faites conformément aux articles L1133-1 et 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

	Recommandations de la circulaire budgétaire

	L’enrôlement
Le précompte immobilier fait l’objet d’un enrôlement particulièrement efficace, avec un taux de perception qui avoisine les 99 %, une fois les procédures de recouvrement effectuées. En 2025, la dernière vague d’enrôlement devrait intervenir début octobre. Compte tenu du délai légal de paiement de deux mois, cela implique que la totalité de la recette due pour l’exercice 2025 sera enrôlée durant l’année, et que la majeure partie des montants correspondants sera versée aux communes avant le 31 décembre 2025.

Le solde non versé à cette échéance dépend essentiellement de facteurs extérieurs, tels que les délais de paiement, les irrégularités dans la documentation patrimoniale fédérale, ou encore l’octroi a posteriori de réductions ou d’exonérations totales ou partielles. Ce solde ne constitue donc qu’une part résiduelle de la recette totale, laquelle sera versée ultérieurement, parfois étalée sur plusieurs exercices. À l’instar des recettes de 2025, qui intègrent elles-mêmes des régularisations d’années antérieures.

Dès lors, l’inscription du solde non perçu dans la rubrique des exercices antérieurs n’est plus justifiée au regard du rythme d’enrôlement et de la perception de l’impôt régional. 

Toutefois, en cas de circonstances exceptionnelles affectant le calendrier d’enrôlement, telles que les inondations de 2021 ou la crise sanitaire, cette pratique pourrait être réintroduite temporairement, de manière encadrée.

La prévision budgétaire

Plusieurs communes ont récemment fait part de leurs interrogations quant aux prévisions de recettes relatives au précompte immobilier transmises par l’administration. Il convient de rappeler que le modèle actuellement utilisé repose sur l’expérience acquise entre 2021 et 2024, mais aussi sur les données désormais disponibles en temps réel. En effet, la Région wallonne dispose aujourd’hui, au centime près, de la situation du précompte immobilier pour chaque commune et province de Wallonie.

Les prévisions communiquées sont établies sur la base du taux moyen de perception constaté sur les trois derniers exercices d’imposition. Ce taux est calculé selon la formule suivante : [montants apurés] / ([montants établis] - [montants dégrevés]). À ce taux est ensuite appliquée une réduction prudentielle de deux points de base, afin de garantir une estimation prudente de la recette attendue.

Il est toutefois reconnu que certaines communes ont engagé des stratégies de développement immobilier, notamment par le biais de nouveaux quartiers résidentiels ou commerciaux ou via des opérations d’expertise cadastrale ciblée, susceptibles d’entraîner un accroissement de la matrice cadastrale et donc du précompte immobilier.
Dès lors, si une commune est en mesure de justifier de manière claire, cohérente et documentée une inscription budgétaire en recettes supérieure à la prévision transmise par l’administration régionale, cette dérogation pourra être autorisée. À titre d’exemple, dans le cas où la prévision transmise est inférieure aux droits constatés du précédent compte budgétaire, je vous invite à analyser, en collaboration avec le SPW Finances, l’état des lieux des enrôlements relatifs au PRI et à vérifier si une indexation du montant constaté pourrait être pertinente au regard de la stratégie immobilière menée par la commune.En l’absence de justification probante, la commune devra s’en tenir strictement à la prévision officielle communiquée par l’administration régionale.  

Calendrier de vote

Afin de permettre d'exercer la compétence de tutelle dans de bonnes conditions, il apparaît qu'au vu de la procédure actuelle d'exercice de la tutelle et de la formalité de la publication, il y a lieu, a tout le moins pour les taxes indirectes et les redevances, de respecter le calendrier suivant :

Nature du règlement

Type de tutelle

Date ultime de transmission à la tutelle

Date ultime de publication

Taxes et redevances

Tutelle spéciale d’approbation

14 novembre 2025

24 décembre 2025

Centimes additionnels 
au précompte immobilier

Tutelle générale d’annulation avec transmission obligatoire au Gouvernement wallon 

24 décembre 2025

24 décembre 2025

Taxe additionnelle à l’impôt des personnes physiques

Tutelle générale d’annulation avec transmission obligatoire au Gouvernement wallon

24 janvier 2026

24 janvier 2026

Transmission des taxes additionnelles

Je recommande aux autorités locales de bien veiller à voter et à transmettre suffisamment tôt à l'autorité de tutelle les règlements relatifs aux taxes additionnelles.

Quant à la délibération établissant le taux des centimes additionnels au Précompte Immobilier :

L’administration du SPW-IAS transmettra pour le compte des communes toutes les données nécessaires au SPW-Finances pour l’enrôlement du précompte immobilier. Les communes devront juste s’assurer de l’accomplissement de la formalité de la publication afin que leurs règlements-taxes soient bien entrés en vigueur dans les délais requis.

Rem : en ce qui concerne le document 173x, et depuis l’année 2021, c’est l’administration fiscale wallonne qui le transmet par mail, via son service de la comptabilité des recettes fiscales. 

C’est le SPW-Intérieur Action sociale qui enverra les prévisions initiales en ce qui concerne le précompte immobilier.

Pour rappel, ces transmissions doivent être faites pour :

· En ce qui concerne le PrI : le règlement-taxe doit être transmis suffisamment tôt au SPW-IAS afin qu’il puisse être transmis au SPW Finances dans les délais réclamés par ce dernier, à savoir pour le 15 février de l’exercice d’imposition, soit au SPWIAS impérativement et au plus tard avant le 15 janvier ;

· Tout manquement à ces règles retarde la perception de ces recettes fiscales et met en péril l'équilibre de trésorerie non seulement pour cet exercice mais aussi pour l'exercice suivant.

En outre, pour éviter les confusions et les rôles supplétifs, je recommande, sauf circonstances exceptionnelles, de ne pas modifier les taux des taxes additionnelles en cours d'exercice.

Centimes additionnels au précompte immobilier
Rappelons tout d’abord que depuis le 1er janvier 2021, la Région Wallonne assure la perception du précompte immobilier et des additionnels communaux. Le SPW Finances a repris cette mission au SPF finances qui ne sera plus compétent en la matière. 

Taxe directe.

Taux maximum recommandé : 2600 centimes additionnels.
Les Communes qui souhaitent prévoir un taux supérieur à ce plafond devront motiver spécifiquement leur décision et ne pourront se contenter d’invoquer la nécessité d'équilibrer le budget à l'exercice propre.

Les pouvoirs locaux souhaitent à juste titre favoriser l'insertion de logements privés dans le secteur locatif social.

Il y a lieu d'attirer leur attention sur le fait que, pour réaliser cet objectif, il convient d'adopter un mécanisme de subvention au bénéfice des propriétaires prouvant le paiement d'additionnels communaux pour ces logements.

Par contre, les autorités locales ne peuvent décider localement - cette compétence étant régionale ​- d'exonérer des additionnels au précompte immobilier les logements qui sont la propriété de personnes de droit privé insérés dans un circuit locatif social.

Le SPW Intérieur et Action sociale transmettra deux fois par an une prévision budgétaire concernant les additionnels.

Les taxes additionnelles sont soumises à la tutelle générale d'annulation avec transmission obligatoire au Gouvernement wallon.

Ainsi, les décisions concernées peuvent être publiées conformément aux articles L 1133-1 et 2 du CDLD dès leur adoption par le Conseil communal mais ne peuvent être mises à exécution avant d'avoir été transmises au Gouvernement wallon.

Puisque les taxes additionnelles sont désormais soumises à une tutelle différente des autres règlements-taxes, la procédure de transmission via e-tutelle est différente. Ce type de dossier doit donc être transmis de manière distincte par rapport aux autres règlements fiscaux.

Dans le cadre des "Actions prioritaires pour l'Avenir wallon"
, le Parlement de Wallonie a décidé que « tous les investissements en matériel et outillage, acquis ou constitués à l'état neuf à partir du 1er janvier 2006 sont exonérés du précompte immobilier. Cette mesure s'applique sur tout le territoire de la Région wallonne et à toutes les entreprises. »

Indicateur-expert communal

Vu l'importance des recettes du précompte immobilier, je souhaite vivement que les communes collaborent au mieux avec l'Administration du cadastre afin de permettre à cette administration de tenir parfaitement à jour la documentation cadastrale. Les communes doivent prendre conscience que la mise à jour des matrices cadastrales apportera, sans modification de taux, une plus-value à leurs recettes fiscales.
Je tiens à ce sujet à rappeler que le bourgmestre de chaque commune doit désigner un indicateur-expert qui est tenu de participer aux expertises des immeubles, de concert avec le représentant de l'Administration du cadastre, et d'approuver et contresigner le procès-verbal des expertises, dressé par ledit représentant de l'Administration du cadastre.

Pour la mise à jour annuelle des documents cadastraux, les agents de l'Administration du cadastre sont amenés à visiter les immeubles repris aux inscriptions des listes 220 afin d'examiner si les nouvelles constructions prévues sont déjà occupées ou si les travaux de transformation, d'agrandissement et de démolition sont terminés. Or, beaucoup de ces visites sur place sont prématurées car les nouvelles constructions et transformations ne sont pas terminées et/ou pas occupées.

C'est pourquoi, une collaboration plus efficace de la part des communes, via leur indicateur-expert, semble nécessaire dans l'intérêt même des communes qui sont les principales bénéficiaires des recettes du précompte immobilier.  



� Décret du 23 février 2006, Moniteur belge du 7 mars 2006





PAGE  
5
040/371-01 PI


